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NE  LAISSONS  PLUS  AUX  SEULS  POLITIQUES  
 

LE  SOIN  DE  DÉCIDER 
 

POUR  NOUS ! 
 

 
 

D£CLARATION  DES  DROITS  DE  LôHOMME   

ET  DU  CITOYEN  
Décrétés par lôAssembl®e Nationale aux s®ances des 20, 21, 23, 24 et 26 ao¾t 1789 et accept®s par le Roi 

 

Article  6 : 

« La loi est lôexpression de la volont® g®n®rale. 

Tous les Citoyens ont le droit de concourir personnellement, ou par leurs représentants, ¨ sa formation. [é] ». 
 

PRENONS  NOTRE  AVENIR  EN  MAIN  
AVEC  LA  DÉMOCRATIE  DIRECTE  ! 

 

« La politique côest lôart dôemp°cher les gens de se mêler de ce qui les regarde. » 
                                                                               - Paul Valéry - 

 

Mieux vaut mourir debout que vivre à genoux 
- Andr® MALRAUX, LôEspoir, ®d. la Pl®iade, p. 142 - 

 

- RASSEMBLEMENT  POUR  LA  DÉMOCRATIE  DIRECTE ï RDD ï France  
 

Site du Rassemblement pour la Démocratie Directe : www.rdd-france.com 
 

- Vous pourrez retrouver ce document sur le site du RDD -  
 

Contact : rdd-france@orange.fr ou kevin.lone@wanadoo.fr 
 

Les tableaux qui figurent dans ce fascicule ont fait lôobjet, aupr¯s de diff®rentes agences et institutions, de nombreuses recherches en propriété intellectuelle qui sont restées sans réponse. 

Si vous vous sentez lésés, soyez certains que nous en sommes profondément désolés et vous prions de bien vouloir nous contacter afin que nous puissions régler ce différend ¨ lôamiable. 

mailto:rdd-france@orange.fr
mailto:kevin.lone@wanadoo.fr
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Lôamour de la d®mocratie est celui de lô®galit®. 
- MONTESQUIEU, De lôesprit des lois, V, 3 - 

 

- DÉMOCRATIE  DIRECTE  ï 

Habeas corpus signifiant en latin « dispose de ton corps », autrement dit 

de ton quotidien et de ton avenir, est devenu une expression désignant 

en général les libertés individuelles en régime démocratique. 

Codifié à la révolution française sous le nom 

des Droits de lôHomme et du Citoyen. 
 

 

Déclaration des droits de lôHomme et du Citoyen du 26 août 1789 

 - Article  11 - 
 

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus  

pr®cieux de lôhomme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement,  

sauf ¨ r®pondre de lôabus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. 
 

 

Pour exécuter de grandes choses, 

il faut vivre comme si on ne devait jamais mourir. 
- VAUVENARGUES, Réflexions et Maximes, 142 - 

 

                                                     

                                                    Fascicule écrit et réalisé par Kevin LONE 

                                                            *  Démocratologue ï Auteur ï Essayiste 

                                                    Président et cofondateur du RDD ï France 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              © Copyright ï 2002 
 

                                      Toute reproduction, même partielle, du présent ouvrage  

                                                                                                                   doit faire référence à lôauteur.                                         

                       Loi du 11 mars 1957 sur la propriété intellectuelle. 
 

                                                     *  LE  DÉMOCRATOLOGUE  (Néologisme) 

 est le spécialiste qui parle, écrit, enseigne et sôefforce de promouvoir la réelle démocratie : La Démocratie Directe. 

 

- DOCUMENT   DIFFUSÉ  GRATUITEMENT  - 
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RASSEMBLEMENT  
 

POUR 
 

LA  DÉMOCRATIE  DIRECTE  
                                                            - RDD - 

******** **************  
 

Le Rassemblement pour la D®mocratie Directe nôest pas un parti  

mais un mouvement politique français à vocation internationale  
qui se veut rassembleur autour des règles, valeurs et principes  

de la  DÉMOCRATIE  DIRECTE.  
Tout Citoyen conscient de la nécessité de la mise en pratique de la démocratie directe  

et désireux de promouvoir ses règles, valeurs et principes, est accepté au sein du RDD quelle que soit  

sa sensibilité politico-idéologique, philosophique, religieuse,é avec comme devoir :  

LE  RESPECT  DES  AUTRES. 
*****************  

GENÈSE  DU  RASSEMBLEMENT  POUR  LA  DÉMOCRATIE  DIRECTE  
Côest en 1992 que le fondateur et Pr®sident actuel du Rassemblement pour la D®mocratie Directe ï RDD 

ï a créé un groupe de réflexion sur la démocratie, nos institutions et notre Constitution de 1958. 

Ces r®flexions ont fait lôobjet dôun ouvrage de 440 pages intitul® : 

« FRANÇAISES !  FRANÇAIS !  NôAVEZ-VOUS  RIEN  À  DIRE ? ». 
Cet ouvrage est un plaidoyer pour la d®mocratie directe et ses proc®dures dôapplication, mais aussi 

pour une Vie République construite sur une nouvelle Constitution élaborée à partir de nouvelles 

institutions nationales et territoriales permettant, ¨ lôexemple de la Suisse, de mettre en place et de 

pratiquer la démocratie directe dans un pays de plus de 65 millions dôhabitants : La France. 
Début 1998, ce groupe de r®flexion sôest transform® en groupe de pression. Côest en 2001 quôun 

véritable mouvement politique a été créé sous la dénomination :  

« RASSEMBLEMENT  POUR  LA  DÉMOCRATI E  DIRECTE ï RDD ». 
Le Rassemblement pour la Démocratie Directe ï RDD ï a présenté des candidats aux élections 

s®natoriales du 23 septembre 2001 ainsi quôaux ®lections l®gislatives des 9 et 16 juin 2002. 

Aujourdôhui, le RDD sôorganise politiquement sur le plan territorial, national et international et 

présentera des candidats à toutes les élections, y compris aux élections européennes. 

Pour apporter sa modeste contribution à la culture politique de nos concitoyens et pour les former 

aux nouvelles institutions et à la nouvelle Constitution pour une VIe République, le RDD a ouvert en 

2002 à Paris sous forme de conférences « lô£cole de la d®mocratie » qui aura très prochainement une 

extension régionale. La première session a eu lieu à Paris en février 2002. 

 LôÉcole de la démocratie est ouverte gratuitement à toute personne désireuse de se familiariser avec 

les r¯gles, les valeurs, les principes et les proc®dures dôapplication de la d®mocratie directe, et de 

sôinformer sur la nouvelle Constitution n®cessaire ¨ cette VIe République dont les fondements ne 

peuvent reposer que sur la démocratie directe, la seule qui permet à chaque citoyen de prendre son 

avenir en main en participant directement et régulièrement aux décisions qui le concernent.  

Depuis 2001 des cafés citoyens présentés sous forme de conférences / débats sont régulièrement 

organisés dans différents quartiers de Paris.  

Sur le site Internet du RDD ï www.rdd-france.com ï les internautes peuvent trouver les nouvelles 

institutions politiques en démocratie directe (Institutions citoyennes ï Unités démocratiques politiques, 

civiles et mixtes), lôensemble des proc®dures dôapplication de la d®mocratie directe au niveau des 

collectivités territoriales, au niveau national et européen, les textes constitutionnels pour une VIe 

République ainsi que le calendrier des différents événements du Rassemblement pour la Démocratie 

Directe (nouvelles sessions de lô£cole de la d®mocratie, caf®s citoyens, forums, congr¯s, colloques,...).  
 

 

                     FRANÇAISES !  FRANÇAIS !  NôAVEZ-VOUS  RIEN  À  DIRE ? 
Auteur Kevin LONE  

Ouvrage en réédition : voir page 58  

 

http://www.rdd-france.com/
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- LA   DÉMOCRATIE  - 
 

 

LôEXERCICE  DE  LA  D£MOCRATIE 
    

I ï QUôEST-CE  QUE  LA   DÉMOCRATIE  ? 
 

1 ï ÉTYMOLOGIE   
 

 

Démocratie : Préfixe : démo (demos) = Peuple / Suffixe : cratie (kratos) = pouvoir.  

Démocratie =  Le Peuple exerce le pouvoir. 
 

2 ï DÉFINITION  ï (Selon le dictionnaire) 
 

  

« Forme de gouvernement dans laquelle la souveraineté appartient au peuple ». 
 
 

3 ï HISTOIRE  DE  LA   DÉMOCRATIE   DANS  LôANTIQUIT£ 
   

   - LA  GRÈCE 
 

Côest au VIe si¯cle avant notre ¯re que les Grecs ont invent® un syst¯me de pouvoir dôinspiration 

d®mocratique. Côest ainsi quôune certaine « démocratie » directe vit le jour à Athènes. 

Le système ath®nien ®tait ce que lôon pourrait appeler une d®mocratie directe, mais une bien curieuse 

démocratie fondée sur une évidente discrimination. En effet, la consultation du peuple excluait les 

femmes, les esclaves et les étrangers « les métèques » ainsi que tous ceux qui ne payaient pas lôimp¹t. En 

fait, seuls les riches et les influents se r®unissaient, le plus souvent sur la place de lôagora (la place du 

marché), pour participer aux débats et prendre part au vote à main levée.  
 

  - ROME   
 

En 509 avant notre ère, le peuple romain chasse les derniers rois, les Tarquin, et fonde la 

R®publique. Le pouvoir souverain est attribu® ¨ une partie du peuple (Populus), côest-à-dire aux 

patriciens, aux familles nobles. On constate quô¨ Rome comme ¨ Ath¯nes la « démocratie » directe ne 

concernait quôune certaine cat®gorie du peuple, « les ©mes bien n®eséè. Cela remet en cause la fameuse 

citation latine : « Potestas in populo / Le pouvoir vient du peuple » et donc lôessence m°me de la vraie 

démocratie directe.  

La corruption et les troubles sanglants détruisirent la République romaine pour faire place au 

triumvirat de Pompée, Crassus et César, en 60 avant Jésus-Christ. 
 

4 ï LA   DÉMOCRATIE   DIRECTE   CONTEMPORAINE    
 

Depuis quelques années, à Porto Alegre, les citoyens et leurs responsables ont mis en place, avec très 

peu de moyens mais avec un certain succès, la pratique de la démocratie directe au quotidien.  

Plus g®n®ralement, dans dôautres pays comme lôFrance, lô£tat de Californie et bien dôautres, un 

système de pétitions permettant aux citoyens dôinitier des r®f®rendums a ®t® install®. Pour cela, il leur 

faut r®unir, selon les pays, de 500 000 ¨ 1 000 000 de signatures, mais aucune proc®dure nôest mise en 

place au niveau territorial et national pour faciliter la pratique r®f®rendaire, dôo½ la difficult® pour le 

peuple de participer réellement aux prises de décisions. 

Depuis une quinzaine dôann®es, dans plus de dix-sept pays en majorit® de lôEurope de lôOuest 

(France, France, France, Angleterre,é) et quelques pays de lôEurope de lôEst, des associations 

défendant la démocratie directe se sont constituées, soit en groupes de pression, soit en mouvements 

politiques participant aux élections.  

Ce genre dôassociation existe aussi dans dôautres pays tels que le Canada, certains États membres des 

Etats-Unis,... Tous les ans se tient en Europe le Congrès international de la démocratie directe.  

Le système de démocratie directe le plus exemplaire est le système suisse qui fonctionne depuis cent 

cinquante ans environ. Ces structures institutionnelles et constitutionnelles, bien adaptées à ce mode de 

démocratie, sont bien rodées et ont démontré, sans équivoque, non seulement la faisabilité 

mais la n®cessit® et le c¹t® incontournable dôun tel syst¯me  

¨ lôaube de ce troisi¯me mill®naire. 
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Côest ainsi que nos voisins suisses ont le bonheur de pouvoir exercer leur l®gitime souverainet®  

en participant directement aux prises de décisions qui les concernent, par la pratique régulière  

des différents types de référendums, en particulier le réf®rendum dôapprobation (R.A) et surtout 

le r®f®rendum dôinitiative populaire (R.I.P) ou, selon lôappellation, dôinitiative citoyenne (R.I.C). 
 

La consultation r®guli¯re des citoyens permet dô®viter 

les affrontements et les conflits sociaux, souvent instrumentalisés,  

qui ne peuvent que déstabiliser dangereusement un pays.  

Faut-il systématiquement entrer en conflit  

pour régler un problème ou opter entre plusieurs solutions ? 

Nôy a-t-il pas de bonnes idées à droite et à gauche ?   

En fait, les citoyens sont les seuls qui, démocratiquement et constitutionnellement, 

sont légitimement en droit de faire, par la voix référendaire, 

le choix entre les différents projets qui les concernent ! 
 

        - LA   France 
 

Que nous disent au sujet de la démocratie les textes fondateurs de la Ve République (Constitution de 

1958) et ceux de la d®claration universelle des droits de lôHomme et du Citoyen du 26 août 1789 ? 
 

1 ï Constitution de 1958 ï 
 

- Art. 2  : La langue de la R®publique est le franais [é]. Son principe est : gouvernement du peuple, 

par le peuple et pour le peuple.  
 

- Art. 3  : La souveraineté nationale appartient au peuple, qui lôexerce par ses repr®sentants et par la 

voie du référendum. 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut sôen attribuer lôexercice. [é].   
 

2 ï D®claration universelle des droits de lôHomme et du Citoyen du 26 ao¾t 1789 ï 
 

- Art. 6  : La Loi est lôexpression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir 

personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. [é].  
 

- Art. 14 : Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la 

n®cessit® de la contribution publique, de la consentir librement, dôen suivre lôemploi, et dôen d®terminer 

la quotit®, lôassiette, le recouvrement et la durée.  
 

 

Quôen est-il en réalité ? 
La d®mocratie repr®sentative, syst¯me en vigueur aujourdôhui,  

est très éloignée de ces principes démocratiques sur lesquels 

reposent la légitime souveraineté citoyenne et la réelle démocratie : 

la  DÉMOCRATIE  DIRE CTE. 
 

 

Il faut signaler que la d®claration universelle des droits de lôHomme (et pas du Citoyen) adoptée par 

lôassembl®e g®n®rale de lôONU dans sa r®solution 217 A (III) du 10 d®cembre 1948 ne reprend pas  

les articles 6 et 14 de la déclaration du 26 août 1789 relatifs au droit souverain du peuple. 
 

Toutefois,  
il faut préciser que lorsque nous employons les termes « démocratie directe »,  

nous nôimaginons nullement quô¨ notre ®poque les d®cisions soient prises par  

lôensemble des citoyens r®unis sur la place de la commune ou du village  

comme cela se faisait ¨ Ath¯nes sur la place de lôagora. 

La Suisse, à part quelques très petits cantons, ne fait pas exception à cette règle. 

- Voir page 19 le chapitre : « Démocratie directe » - 
 

 

Ce nôest pas avec ceux qui ont créé les problèmes  
quôil faut esp®rer les r®soudre.  

- Albert Einstein - 
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II ï  LA   DÉMOCRATIE   REPRÉSENTATIVE  :  
D®mocratie formelleé démocratie verticale et confiscatoire du pouvoir ! 

La démocratie représentative ï ersatz de la réelle démocratie ï sur laquelle repose notre Ve République        

est purement formelle et illusoire. Côest une démocratie passive, aux échecs patents, dans laquelle  

le citoyen est totalement privé de sa légitime souveraineté, sauf le jour des électionsé tous les 5 ou 6 ans ! 

Il est spectateur de la vie politique et otage des politiques et de leurs appareils. 
Certains prétendent, et cela les rassure, que cette démocratie est la moins mauvaise, certes !é       

Mais elle nôest pas la meilleure, la vraie. De toute ®vidence, elle nôest plus dôactualit®, elle a fait son 

temps, elle est caduque. Côest une d®mocratie vieillie, arthros®e, t®tanis®e, voire convulsive avec 

quelques frémissements ou soubresauts démocratiques tous les cinq ou six ans, le jour des élections.  

En effet, peut-on parler de d®mocratie r®elle lorsque le citoyen nôest consult® quôen p®riode 

®lectorale sur le choix dôun programme rapi®c® (catalogue de promesses ®cul®es, voire fallacieuses qui, 

la plupart du temps, ne sera pas respect®), dôune vague id®ologie - quelquefois plus ou moins nihiliste, 

qui cache des objectifs souvent non avoués et des intérêts partisans donc sectaires -, dôun homme ou 

dôune femme qui, bien souvent, les trahira ? Et quand bien même certains tiendraient-ils leurs promesses 

- car il y en a qui les tiennent, fort heureusement ! - cela ne peut, en aucun cas, justifier la pratique 

honteuse de cette pseudo-démocratie qui, avec désinvolture, fait fi de la légitime souveraineté du peuple.  

Toutefois, il faut sôincliner devant lôexcellent travail et lôesprit dôabn®gation que manifestent tous ces 

bénévoles de la politique, en particulier les conseillers municipaux, qui îuvrent dans lôombre des 

« grands » et qui consacrent beaucoup de temps (pris sur leurs loisirs, soirées, familles,é) à la gestion de 

leur commune afin dôam®liorer la vie de leurs concitoyens. Cependant, malgré lôesprit dôabn®gation de ces 

hommes, nôest-il pas abusif que, par son vote, le citoyen délègue son pouvoir souverain de décision et 

accorde un chèque en blanc à des politiques qui nôauront aucun compte ¨ lui rendre pendant toute leur 

mandature, côest-à-dire jusquôaux prochaines ®lections, cinq ¨ six ans plus tard ? 

Par son vote, le citoyen se place sous la tutelle des politiquesé les curateurs ! 
 et leur confie non seulement son quotidien, son avenir et celui de ses enfants,  

mais aussi sa vie, leur vie !  

Naïveté ou inconscience collective ?!!é 
 Par ce beau geste civique,  

le citoyen se transforme, consciemment ou inconsciemment, en « sujet ». 
En effet, quôil le veuille ou non, par cet acte, il abdique sa souveraineté et fait allégeance à une 

« poignée » dôhommes politiques ï la plupart  marchands de rêves et faussaires de lôesp®rance ï à qui il  fait 

par obligation, nôayant pas dôautre choix, plus ou moins confiance le temps dôun vote. Maisé le réveil est 

tr¯s souvent douloureux et le sentiment de trahison qui lôaccompagne, ¹ combien frustrant et révoltant !  

Côest pourquoi, un grand nombre de citoyens (80 % environ) votent, la plupart du temps, contre 

quelque chose ou contre quelquôun, mais beaucoup plus rarement pour quelque chose ou pour quelquôun. 

De toute évidence, le vote est très souvent contestataire.  

Côest un vote sanction, un vote dôopposition et rarement dôapprobation. 
La démocratie représentative, quoique élective - au fonctionnement vertical et pyramidal -, est 

essentiellement fondée sur le principe du carriérisme, du clientélisme, de la politique des coups bas            

- « du bec et ongles ». Elle est par essence centralisatrice, monarchique, oligarchique et génératrice 

dôin®galit®s et de privil¯ges honteusement ostentatoires : elle est, de toute évidence, discriminatoire !  

Elle engendre, dôune part, une politique pathologique « autiste » - repliée sur elle-même, éloignée 

des réalités, voire totalement coupée des citoyens : de lôautreé France, de la France dôen bas, disent-ils ! 

Y aurait-il deux France ?! ï et, dôautre part, une politique « pavlovienne » - quand on nôest plus au 

pouvoir et que lôon veut continuer dôexister, il  faut coûte que coûte pratiquer le réflexe de survie ï le 

réflexe pavlovien -, côest-à-dire sôopposer systématiquement quelles que soient la situation et ses 

conséquences !  

Ce qui se traduit par une opposition brutale, aveugle, irresponsable, corrosive et très souvent contraire 

aux intérêts de la France, donc extrêmement dangereuse pour le quotidien et lôavenir des Français.               

Système qui débouche indubitablement sur une politique 

à coups de cutter  !é 
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Que ce soit au niveau territorial, national ou européen, toutes les décisions sont prises, sauf exception,  

sans consulter le peuple et bien trop souvent contre son propre intérêt. Pourtant : 

« Qui peut mieux dire ce que pensent et ce que veulent les Français  

sinon les Français eux-mêmes ! ». 
Ce système politico-monarchique - aux échecs notoires et historiques - fortement élitiste ne donne 

pas aux citoyens la possibilit® de sôexprimer sur les questions importantes qui les concernent.  

Ce système qui tire à hue et à dia les Françaises et les Français et les place sous tutelle - puisque les 

politiques prennent toutes les décisions à leur place sans même les consulter -, leur fait perdre tout repère 

politico-idéologique, ce qui crée un réel et profond malaise ; il est démotivant, démobilisant et 

infantilisant, voire humiliant pour le citoyen et ne peut en aucun cas le valoriser ni lui donner sa 

véritable et légitime place dans la société, dans son pays : La France ! 

Cette démocratie représentative qui met les citoyens sous « perfusion » de démocratie - goutte à 

goutte : « une goutte tous les cinq ou six ans » - ne leur permet de sôexprimer entre deux ®lections que 

par la rue. Cela ne peut g®n®rer quôune authentique « démocratie de rue » construite sur le mépris du 

peuple, engendrant une réelle et dangereuse frustration citoyenne, conséquence de la contestation tous 

azimuts et dôune certaine agitation sociale r®currente.  

Côest pourquoi il est temps de cesser de se « coucher » devant nos Hommes politiques ! 

La  démocratie représentative ou « démocratie de rue » fait des citoyens  

des athlètes du désespoir. 
Elle transforme lôurne,  

symbole de la vraie démocratie,  

en « urne » qui enterre, d¯s lô®lection termin®e, 

la réelle démocratie pour cinq ou six ans. 

Côest pourquoi, la d®mocratie repr®sentativeé  

ne lôappelez plus jamais démocratie !!  
Le recours au référendum a toujours été très exceptionnel et, dans tous les cas, ne peut être initié 

selon la Constitution de 1958 que sur décision du Président de la République : 28 référendums depuis 

juillet 1791 - y compris le référendum sur la Constitution européenne en 2005 -, côest très peu et côest 

proprement grotesque pour un pays qui se prétend démocratique et, qui plus est, berceau des droits de 

lôHomme et du Citoyen.  

Il nôy a vraiment pas de quoi pavoiser, se glorifier 

et vouloir donner des leçons de démocratie aux autres ! 
Cette démocratie représentative, quoique élective,  

nôest en fait quôune « camisole de force » pour citoyen.  

Elle se traduit dans les faits par une réelle et honteuse 

confiscation du pouvoir par les politiques. 

Pouvoir qui appartient légitimement au peuple ! 
 
  

La politique consiste dans la volonté de conquête et de conservation du pouvoir ;  

elle exige, par cons®quent, une action de contrainte ou dôillusion sur les esprits,  

qui sont la matière de tout pouvoir.  
- Paul VALERY, « La Libert® de lôesprit », regards sur le monde actuel - 

 

[é] le gouvernement changeait sans cesse : 

le peuple étonné cherchait la démocratie et ne la trouvait nulle part. 
- MONTESQUIEU, De lôesprit des lois, III, 3 - 
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- DÉMOCRATIE  REPRÉSENTATIVE - 

************* ***********************  
 

LA  DÉMOCRATIE  REPRÉSENTATIVE  (ou Démocratie verticale) 
 

côest le pouvoir politique vertical et pyramidal = LA PYRAMIDE 
 

La Démocratie représentative usurpe la légitime souveraineté du Citoyen  
 

Articles 2 (alinéa 5) et 3 (alinéa 1) de la Constitution de 1958 

Articles 6 et 14 de la D®claration des Droits de lôHomme et du Citoyen de 1789 

 La Démocratie représentative est un déni de démocratie, une  

« démocratico-monarchie » cachée derrière une certaine république clanique. 

Elle divise les Hommes, crée la pauvreté, la misère  

et engendre exactions et chaos. 
 

 Nos Hommes politiques nous fredonnent inlassablement 

  leurs fallacieuses et sempiternelles mélodies.                                                                                               Quoiquôils disent, 

                                                                                                                                                                                      ils augmentent toujours               

                                                                                                                                                                                   plus nos impôts et nos taxes.  
 

         

 

 

 

 

 

 
                                                                                     Comme de simples prestidigitateurs, nos Hommes politiques 

                       nous promettent à chaque élection de faire sortir  

                    de leurs chapeaux les solutions à tous nos problèmes  

                                                                                                             Ils se moquent de nous !!é 
 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

                    Citoyens !   

       Dormez tranquilles, nos Hommes politiques  

          veillent sur nous !!!é 
 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

         - Kevin LONE - 
 

LA  DÉMOCRATIE  REPR ÉSENTATIVEé   
   

NE  PEUT  ÊTRE QUôUNE  DÉMOCRATIE  DE  TRANSITION  !  
 

La politique est lôart de se servir des gens. 
 

- H. DE MONTHERLANT, Carnets, XXII - 

Le peuple situé à la base de la pyramide 

nôexerce ç le pouvoir » par 

le vote que tous les cinq ou six ans. 

Côest du sommet de la pyramide que 

les Hommes politiques exercent  

le pouvoir sans partage. 
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III  - LE  CONSTAT  :  Sans polémique ni complaisance, mais avec réalisme !   

Les Franais nôy croient plusé 
De désillusion en désillusion, trompés, trahis, voire floués, les Françaises et les Français  

ne croient plus dans les partis politiques, les id®ologies, en un Hommeé idoine, providentiel ! 

Côest pourquoi, sans jeter lôanath¯me sur qui que ce soit, il  faut reconnaître que le discrédit de la classe 

politique dû notamment aux « affaires », à la corruption, aux promesses non tenues, aux sempiternels discours 

et programmes démagogiques ainsi quô¨ lô®loignement, voire à un certain désintérêt des Hommes politiques 

des véritables préoccupations des citoyens, est le symptôme dôune d®mocratie et dôune R®publique 

profond®ment malade, au bord de lôasphyxie, de lôimplosion. ê lô®vidence, ce système politique a atteint 

son point culminant de non-retour et, de ce fait, il est urgent et vital dôen changer radicalement.  

Les Français ne veulent plus de ce simulacre de démocratie, démocratie passive qui nôest quôune 

caricature de démocratie. Ils ne veulent plus, par leur vote, cautionner cette politique spectacle                 

- th®©treé et com®die ! - et ces Hommes politiques pour la plupart carriéristes qui ignorent trop 

facilement le principe du bien commun et ont totalement perdu le sens de lôint®r°t g®n®ral pour servir 

des int®r°ts particuliers, sôaccorder des privil¯ges et en distribuer g®n®reusement quelques miettes ¨ leurs 

prochesé « serviteurs ». Les Français boudent les urnes. Les forts taux dôabstention le prouvent et en sont 

le triste résultat. En effet, à quoi bon voter si rien ne change se dit, selon le type dô®lection, 40 ¨ 76 % de 

citoyens ! Les abstentionnistes é le plus grand « parti » de France ! Et voter pour qui puisque ce sont 

toujours les mêmes hommes, les mêmes idées, les m°mes id®ologies qui occupent le terrain et qui nôont 

toujours pas réglé les problèmes qui accablent, appauvrissent et dépriment gravement les Français !   

Ainsi nos représentants politiques ne sont élus que par une minorité de citoyens (12 à 35 % des inscrits 

selon le type dô®lection), ce qui, dans une d®mocratie digne de ce nom, remet leur l®gitimit® en cause. 

Face ¨ ces lamentables scores et quoi quôils puissent dire pour se justifier, ils ne peuvent nullement 

prétendre représenter la France et les Français. Ils sont essentiellement représentatifs des intérêts et 

privil¯ges dôune minorit® dôindividus qui, situ®e au sommet de la pyramide dôune certaine R®publique 

clanique et de cette caricature de démocratie, détiennent tous les pouvoirs et tirent les « ficelles ». 

Côest pourquoi il faut faire cesser cette politique des copains et des copines construite sur les 

privil¯ges, le client®lisme, le carri®risme, lôillusion et sur ces id®ologiesé bien pensantes qui, ¨ 

lô®vidence, ont toutes lamentablement ®choué. Elles ont toujours créé des conflits et dressent les hommes 

les uns contre les autres dans de durs et féroces affrontements, voire des luttes fratricides stériles en leur 

laissant croire que tous leurs problèmes et leurs malheurs sont la faute des autres. Les responsables ! é  

Ce sont ces citoyens dôen face, ces citoyens qui ne pensent pas comme eux, quôil faut traiter comme 

des ennemis et, en tant que tels, combattre et réduire au silence. Le slogan !é Simple et récurrent ! 

 « Nous avons raison, les autres ont toujours tort ! »  Ben voyons !!!é 

ê travers ces beaux discours dogmatiques, sectaires eté haineux, ils pr¹nent,  

sans ®tat dô©me et sans vergogne, la paix, la fraternit®, la solidarit® eté la tol®rance. 

Étonnant !!é À ce stade, on ne rêve plus, on hallucine !!!é 
Ces discours corrosifs sont élaborés à partir de ces sempiternelles idéologies éculées et 

façonnées de certitudes qui ne sont, en fait,  que de véritables laminoirs de lôesp®rance  

et creusets des guerres, de la pauvreté, de la misère et de toute forme dôexactions  

donnant naissance à un torrent de souffrances, une mer de larmes ! 
En effet, ceux que lôon envoie participer ¨ ces sordides guerres ou, malheureusement,  

tous ces innocents qui les subissent ne sont pas ceux qui les décident, et pour cause !é 

ê  Lô£VIDENCE,  LA  PAIX  NE  PEUT  VENIR  QUE  DôAILLEURS !!é 

Contrairement à ce que pensent certaines personnes,                                      

la sagesse du peuple est bien souvent plus grande                   
que la sagesse de ceux qui le gouvernent ! 

 

Victor HUGO a écrit à ce sujet : « Quôest-ce que la guerre ? Côest le suicide des masses. 

Mettez donc ce suicide aux voix ! ». 
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GUERRES  ET  EXACTIONSé 
 

CôEST  LE  SUICIDE  DES  MASSES, 
 

LE  SUICIDE  DES  INNOCENTS !   
 

 
 

Le printemps des peuples ï « La barricade ». 
 

METTEZ  DONC  
 

CE  SUICIDE  AUX  VOIX  ! é 
                                                        

                                                                                - Victor  HUGO - 
 

 

 

La Démocratie Directe est le seul système démocratique  
qui nous permet de lutter contre la culture de la mort, de la violence, de la haine et de la peur  

qui conduit les Hommes à la perte de leurs repères essentiels et lôHumanit® au désespoir. 

                                                                                                                  - Kevin LONE -   
 

 


